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Rapport présenté à la section permanente du CNT le 29 Mars 2005 

« Ne croyons pas que, durablement, un secteur économique ou un mode de transport, aussi intelligent 
ou positif pour l’environnement soit-il, survivra à coup de subventions publiques. Même si cela était 
souhaitable, les finances publiques de nos Etats européens n’y survivraient pas.

Il est donc normal d’amorcer, de soutenir, d’investir grâce à des fonds publics mais l’intermodalité 
reste avant tout une affaire d’entreprise. C’est la performance des entreprises et leur capacité à 
travailler en harmonie les unes avec les autres, comme dans les autres secteurs de l’économie, qui 
permettra ou pas le succès de telle ou telle solution intermodale intelligente »
     François GOULARD à l’assemblée générale du CNT 

Le 14 octobre 2004 

Observation liminaire :

Ce document est soumis pour observations et validations aux membres du CNT. 
Il ne traite pas, rappelons le, du transport combiné en général mais seulement de 7 axes illustratifs d’un 
certain nombre de questions – absolument pas exhaustives – relatives au transport combiné. 

Préambule

Les ministres Gilles de Robien et François Goulard ont demandé au CNT une « réflexion concrète sur 
les domaines et les conditions de pertinence avérée du transport intermodal sous toutes ses formes », 
afin de pouvoir, en retour, « donner une meilleure visibilité à court et moyen termes sur l’engagement 
des pouvoirs publics à soutenir ce type de transports de marchandise ».

 La notion de transport intermodal étant très vaste, le CNT a limité son analyse au transport d’Unités 
de Transport Intermodales, à savoir les conteneurs, les caisses mobiles voire les semi-remorques non 
accompagnées1

Les membres du CNT, souhaitent rappeler en préambule que le transport combiné est la seule solution 
qui permette un développement trafics routiers observés des transports en Europe, corollaire de la 
croissance économique, sans devoir multiplier la construction de nouvelles et nombreuses 
infrastructures routières. 

Mais les membres du CNT attirent l’attention sur la très grande fragilité du transport combiné 
aujourd’hui, en France et en Europe, qui aura de plus en plus de mal à résister dans l’avenir à la 
concurrence très forte et croissante des entreprises de transport routier des pays nouveaux adhérents de 
l’union européenne, et des pays frontaliers de la nouvelle Europe. 

Si donc l’on souhaite un développement sans heurt du transport, il convient à la fois d’améliorer 
l’efficacité du transport combiné, et de mettre en place au niveau européen les règles et les contrôles 
qui permettent une concurrence saine et stimulante entre les modes et qui favorisent leur 
complémentarité. 

Cette question, bien sûr, concerne le transport français, mais tout autant celui de nos voisins directs. 

Le CNT, pour répondre strictement à la commande passée, s’est limité à l’examen de l’efficacité du 
transport combiné français, au regard des « standards » de nos voisins européens. 

                                                          
1 La lettre de mission exclut du champ de l’étude les projets de « route roulante » 
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Les ministres souhaitaient plus précisément des « propositions sur les mesures qui permettraient 
d’améliorer la productivité, le taux de remplissage et la qualité des services de  transport 
intermodaux ». 

Aussi, avons nous retenu pour notre étude l’examen de sept axes, sept liaisons « point à point », qui 
n’ont pas la prétention de couvrir l’ensemble du transport combiné (il s’agit plutôt d’un « échantillon » 
représentant environ 20 % du trafic total de transport combiné»), mais dont la seule ambition est 
d’aborder la question posée de manière concrète et pragmatique2.

Cette réflexion, menée par le CNT sur saisine des ministres en charge des transports, rejoint une 
réflexion que mène en ce moment le CSSPF sur « auto-saisine », et nous avons fait en sorte que ces 
deux réflexions puissent être complémentaires et convergentes. 

Le transport combiné : pourquoi ?

Facteur de développement durable, utile pour équilibrer et optimiser l’usage des infrastructures, 
le transport combiné est aussi indispensable pour faciliter les échanges internationaux longue 
distance et les rendre compétitifs 

Un des premiers motifs évoqués en faveur du transport combiné est le « développement durable », et 
il est indéniable qu’en massifiant les flux, le transport combiné minore la consommation d’énergie 
fossile (cela est d’autant plus vrai en France, où une fraction importante de la production d’énergie 
électrique est d’origine nucléaire), et réduit la production de gaz à effet de serre. Bien entendu la 
contribution du transport combiné au développement durable varie en fonction du mode de transport 
(maritime, fluvial ou ferré) 

Le recours au transport combiné n’est certes pas la panacée en matière environnementale : il faut 
garder à l’esprit que le transport combiné ne concerne qu’une faible proportion de transport de 
marchandises (environ 5% en Europe, 4% en France du transport total, mais 9.6% du trafic au-delà de 
500 km), qui lui-même n’est qu’une fraction du transport dans sa globalité…  
En outre le transport combiné requiert des pré ou post acheminements routiers qui peuvent être assez 
importants, allonger le parcours global et se faire dans des zones urbaines de circulation dense. 
De plus, la demande actuelle des consommateurs de pouvoir disposer sans attendre d’une gamme de 
produit de plus en plus diversifiée freine la recherche de massification qui conditionne le transport 
combiné, et imposera de rechercher d’autres modes de concentration des flux : à cet égard, la « caisse 
mobile » est un atout de souplesse et de diversification, mais le recours à des liaisons point à point, s’il 
se comprend à court terme pour retrouver une efficacité du transport, ne devra pas occulter l’intérêt de 
revenir, le jour où les problèmes de qualité de production seront résolus, à un système de Hub 
Enfin le « tout routier » a fait et fait des progrès en terme de qualité des moteurs : considérables en ce 
qui concernent les pollutions locales, significatives en terme de consommation de carburant et donc de 
production de gaz à effet de serre.

Mais l’augmentation attendue des trafics amenant une consommation globale d’énergie et une 
production de gaz à effet de serre en forte croissance, un recours accru au transport combiné est 
nécessaire.

                                                          
2 Afin de « coller » au plus près aux réalités, de nombreuses réunions se sont déroulées sur le « terrain », à Dunkerque, au 
Havre, à Rouen, à Strasbourg, à Modane, à Perpignan et Port Bou, à Lille, à Marseille, à Gennevilliers, à Bonneuil, 
réunissant un grand nombre d’acteurs du transport. 
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On se reportera à l’annexeV pour mieux évaluer la très difficile adéquation entre l’évolution des trafics 
attendus, et le respect des engagements pris à Kyoto 

Un second argument en faveur du transport combiné est de participer à la  décongestion des 
infrastructures routières, et, par un meilleur usage global des infrastructures, de permettre de différer 
la réalisation de nouvelles infrastructures. Il faut cependant prendre en considération que sa 
composante « ferroutage » se fait souvent – au moins en national, c'est-à-dire pour 40 % du trafic – en 
« saut de nuit », et la partie ferroviaire a lieu à des heures où la circulation autoroutière est fluide, alors 
que les pré ou post acheminements se font à des heures proches des heures de pointe. 

Enfin, dans les « murs de camion » qui irritent élus et populations riveraines, nombreux sont les 
camions qui parcourent des distances relativement courtes, ou transportent des marchandises qui se 
prêtent mal ou pas du tout à la conteneurisation, et donc « inaccessibles » au transport combiné. 

Mais outre ces motifs, le transport combiné peut se révéler indispensable pour les longues distances et 
le franchissement des obstacles naturels, 

Pour accroître la sécurité routière : ceci est d’autant plus vrai dans le cas des franchissements de 
massifs montagneux : les tunnels sont souvent étroits, et le croisement des camions est facteur de 
risque : l’accident du tunnel sous le Mont Blanc, qui demeure dans toutes les mémoires est là pour 
nous le rappeler. 
Parce que l’alternative ferroviaire apporte une meilleure réponse sociale et de meilleures 
conditions de travail,
Parce qu’un transport alternatif à la route, rapide, fiable, économique sur longue distance permettra 
de compléter l’offre nationale en transport international, et d’améliorer sa compétitivité. 
Parce qu’un transport combiné compétitif peut être un atout concurrentiel pour nos entreprises : 
prenons l’exemple du port du Havre : face au développement exponentiel du transport de 
conteneurs dans le monde, ce port doit trouver toute sa place, en complément de Hambourg, 
Rotterdam ou Anvers, en « poussant » son hinterland jusqu’au cœur de l’Europe … ce qui suppose 
un lien ferré fort reliant le Havre à l’Allemagne, la Suisse et le reste de l’Europe : la distance à 
parcourir, la massification induite par l’arrivée de navires susceptibles de convoyer 10 000 
conteneurs oriente en effet vers un lien ferré. Il est clair que la question se pose dans des termes 
semblables à Marseille (dans le cadre du développement des relations euro méditerranéennes) ou 
dans d’autres ports français. 

Nos voisins l’ont bien compris qui vont ouvrir à la fin de l’année la « Betuwe Line », qui percent le 
tunnel sous le Gothard et le Lötschberg, qui s’apprêtent à mettre en service, ; dans la décennie qui 
vient, des voies dédiées fret ou à forte priorité fret, banalisables, au gabarit « C » reliant Hambourg, 
Anvers et Rotterdam au Sud de l’Italie. 
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Ainsi donc, il nous semble que si l’argument en faveur du transport combiné, composante d’une 
politique de développement durable, est fort, celui en faveur d’un instrument économique 
indispensable pour assurer notre compétitivité et conforter notre place en Europe ne l’est pas 
moins.

Le transport combiné, dépendant de l’aide publique ?

Partout en Europe les pouvoirs publics interviennent dans la régulation des choix modaux3 : ils 
interviennent par les règles qu’ils imposent, par les contrôles qu’ils opèrent, par les investissements 
qu’ils réalisent ou subventionnent, directement ou par le truchement des opérateurs publics. 

Et plus particulièrement dans le transport combiné, car ce mode de transport s’inscrit dans une 
démarche d’aménagement du territoire ; les pouvoirs publics « investissent » dans des opérations utiles 
à terme, mais non immédiatement rentables ou cherchent à « accélérer » l’initiative privée. 

En France, pays où les aides sont relativement faibles, on pourrait craindre que le transport combiné ne 
s’asphyxie au fur et à mesure que l’argent public se fait plus rare. Mais cela traduit-il un repli ou un 
recul pour mieux sauter ? 

                                                          
3 On se réfèrera à l’annexe 2 pour avoir un aperçu des politiques européennes en matière de transport de marchandise 
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Dans la comparaison internationale que l’on trouvera détaillée en Annexe 2 et ci dessus illustrée, il 
faut se garder d’une vision trop simpliste du système d’aide publique4 : si on veut procéder à des 
comparaisons satisfaisantes entre pays, il faut raisonner non pas en niveau d'aides versé, mais en prix 
effectif d'achat des services par l'assembleur qu'est l'opérateur combiné (prix de traction, prix de 
passage en terminal, prix de traction routière), sur quelques relations types comparables. Certaines 
aides peuvent par exemple avoir pour effet de neutraliser le péage ferroviaire.  

Mais, même s’il est vrai qu’il n’y a pas aujourd’hui de transport combiné sans intervention publique, 
cela ne dispense pas de rechercher des opérations qui s’inscrivent « dans le marché », de déterminer 
des opérations « pertinentes » : quelles sont les conditions qui permettent qu’une opération, valorisée à 
la somme des « prix de marché » de l’ensemble des segments qui la constituent, soit compétitive par 
rapport à la « référence » que constitue pour tous les acteurs du transport le transport routier de bout en 
bout ; ces opérations sont elles anecdotiques ou peuvent elles représenter une fraction significative du 
« potentiel combinable » ; peuvent elles avoir un effet d’entraînement ? 

Cette notion de « prix de marché » suscitera bien des contestations et intègre plus ou moins 
implicitement les interventions publiques ne serait-ce qu’indirectement du fait des règlements ou du 
financement des opérateurs publics, mais il semble possible de chercher à établir  – au moins à 
l’échelle de l’Europe – un ou plusieurs « prix de marché » pour une opération de manutention, pour 
une opération de traction ferroviaire, pour un pré acheminement, pour un transport maritime. Cela 
dépend bien sûr de la géographie, des contextes des pays, mais même si les opérations « dans le 
marché » sont aujourd’hui rares en France, elles existent et se développent en Europe : viennent à 
l’esprit par exemple les dessertes des ports de Rotterdam et de Hambourg ; les liaisons Nord Sud à 
travers les Alpes, les premières « autoroutes de la mer », les navettes fluviales : toutes ses liaisons se 
développent dans le cadre des règles du marché (qui intègrent bien sûr les divers systèmes 
d’encouragement du transport combiné). 

                                                          
4 Ces données ne prennent pas en compte l’équilibre économique des comptes des établissements publics, qui peuvent 
mettre en jeu des montants très supérieurs aux aides
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Les rapporteurs ont eu beaucoup de mal à établir des prix de marché, et il est bien normal que les 
opérateurs hésitent à produire et rendre publics des coûts qui comportent une dose de secrets de 
fabrication ; en revanche, il est indispensable que la puissance publique dispose d’informations sur le 
coût économique d’une liaison de transport combiné : c’est le sens de la demande inscrite dans la lettre 
de mission de « plans d’entreprise » permettant de révéler des « lignes pertinentes ». La solution passe, 
comme cela se fait à l’étranger, par l’émergence de structures indépendantes de simulation des coûts. 

L’objectif de ce rapport est donc de voir comment et à quelles conditions il serait possible de 
faire rentrer en France des opérations de transport combiné «  dans le marché ». La réussite de 
telles opérations permettrait d’ouvrir le chemin d’un  développement plus massif du transport 
combiné, et orienterait l’aide publique vers une accélération du processus, vers la mise en place 
des conditions d’infrastructure et l’édiction de règles permettant un véritable essor de cette 
technique facteur de développement durable et qui peut être compétitif.

     °  ° 

      ° 

Avant d’analyser les sept axes support de la réflexion, rappelons que le transport routier de 
marchandise représente chaque année environ 270 milliards de tonnes - km en France. Environ 100 
milliards de tonnes km se font à plus de 500 km : même si la distance n’est pas un critère absolu (la 
distance de pertinence du fluvial est bien inférieure à cette « limite », ainsi que certaines liaisons de 
transport de conteneurs maritimes), c’est au sein de cette fraction des 100 milliards de tonnes - km que 
l’on peut trouver la « niche » du transport combiné : le transport combiné n’en capte aujourd’hui qu’un 
peu plus de 11 milliards. Les 5 axes « terrestres » étudiés n’en représentent qu’un peu plus de deux 
milliards… dont un quart environ assuré par le seul axe fluvial entre Paris et le Havre, ce qui confirme 
l’utilité d’une approche totalement intermodale de ces questions. 

Les sept axes ont été choisis pour refléter les quatre modes (mer / fer / air / voie d’eau) et, plus 
spécifiquement pour le mode ferré, refléter à la fois les enjeux internationaux (Paris / Italie du Nord ; 
Nord de la France / Espagne ; Le Havre / Allemagne) et le national (Paris/ Marseille). Ces axes 
permettent également d’aborder la question du transit : à Cerbère par exemple, sur les 10 trains 
journaliers de transport combiné qui franchissent la frontière, aucun ne s’arrête sur le territoire 
français.
Ils permettent aussi d’approcher la question d’axes au cœur d’un marché indiscutable (Paris –  Milan et 
Paris – Marseille) et ceux qui nécessitent une démarche « offensive ». 

Nous étudierons ainsi successivement 
Un axe maritime (entre le Nord de l’Espagne et le Nord de la France 
Un axe fluvial (entre la capitale et le Havre 
Quatre axes ferrés

o entre le Havre et l’Allemagne, via Strasbourg 
o entre Paris et Marseille 
o entre Paris et Milan 
o entre le Nord de la France (région de Lille) et le Nord de L’Espagne – via Perpignan ou 

Bayonne –
Un axe en très grande vitesse : Liège / Paris / Marseille et ses affluents 
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Etude des sept axes 

En commun à l’étude de ces sept axes, et en préliminaire à toute réflexion, il convient de rappeler que 
les voies de progrès pour le transport combiné ont toutes pour objectif de permettre aux clients 
potentiels, « aux chargeurs », de reprendre confiance dans le transport combiné, de le rendre 
compatible avec les processus industriels des chaînes de fabrication, de lui donner une attractivité. 

Que ce soit en maritime, en fluvial, en ferré ou en aérien, les maîtres mots sont la fiabilité et la 
régularité :

Il ne peut y avoir de transport combiné sans fiabilité ; cette fiabilité aujourd’hui ne peut être 
considérée comme satisfaisante. 

Une des conditions de la fiabilité est la simplicité du produit, même au prix d’un écart avec 
l’optimum économique que pourrait suggérer une plus grande sophistication. En ferré, ce peut 
être le recours à des navettes point à point par trains blocs. 
Au demeurant, fiabilité et simplicité du produit sont les conditions d’une production 
économique : faire, défaire et refaire coûte extrêmement cher, sans compter le prix de la 
réparation des dommages « collatéraux » à une perte de fiabilité. 
La fiabilité et l’économie passent aussi par des matériels performants, dotés des outils 
technologiques les rendant les plus autonomes possibles. En maritime, ce sont par exemple des 
navires rapides et manoeuvrables ; en portuaire ce peuvent être des outils de manutention 
modernes, en fluvial cela peut être la gerbabilité des caisses mobiles ; en ferré, c’est 
l’interopérabilité, etc.
Enfin, le transport combiné doit disposer d’un système d’information complet et efficace : 
il n’y a pas de qualité ni de fiabilité sans outil de suivi et de mesure. 

Cette fiabilité, la simplicité du produit, l’utilisation d’outils performants, la connaissance et 
l’information sont les éléments permettant la régularité nécessaire. 
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Etude de liaisons maritimes entre le Nord de l’Espagne et le Nord de la France 

°  ° 

°
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les conditions d’un transfert de la route vers la mer

Nous sommes convaincus, que sur des distances aussi longues que celles qui relient le Nord de 
l’Espagne au Nord de la France, avec des navires adaptés, il est possible de faire du transport de 
remorques non accompagnées de manière très compétitive, avec une fréquence au moins journalière.  
Se pose la question du « démarrage » de ces lignes, pendant les deux ou trois premières années voire 
au delà, dans l’hypothèse par exemple où la puissance publique souhaiterait accélérer le processus de 
« montée en puissance » de l’offre de transport, pour proposer rapidement des fréquences attractives ; 
des systèmes d’aide au démarrage existent au plan européen et national ; ils apparaissent insuffisants 
pour aider à la mise en place de tels services, tant en intensité de l’aide qu’en durée 
Il est possible de mieux « caler » l’évolution des dépenses sur celle des recettes, et donc de réduire le 
besoin de fonds publics : nous proposons ci-après quelques pistes en ce sens. 
Mais la question essentielle est celle du risque pris : nous pensons que l’initiative privée aura bien du 
mal à prendre seule un risque qu’elle ne maîtrise pas totalement : ce risque est que les transporteurs 
routiers, espagnols en particulier, hésitent à modifier leur système d’organisation pour s’orienter vers 
un mode certes plus économique, mais présentant des aléas de fiabilité et surtout de pérennité. C’est 
pourquoi de tels services devraient être opérés par des groupements associant armateurs et 
transporteurs, voire des logisticiens ou de grands chargeurs. 
Nous sommes là au cœur de la problématique du partenariat public privé. La Commission européenne 
réfléchit actuellement à des formules de partage de risque entre le public et le privé et à des formules 
de garantie.
Il nous semble indispensable de bien analyser ces risques, de bien apprécier ceux qui sont 
normalement assumables par l’opérateur privé et trouver une formule d’assurance, de partage 
de risque ou de garantie pour les autres.
Cette question n’est, bien entendu, pas spécifique au transport maritime, mais se retrouve dans toutes 
les ouvertures risquées de nouvelles liaisons. 

L’histoire en France du report sur la mer de trafics routiers est faite de quelques succès (Montoir – 
Vigo par exemple) et de nombreux échecs : lignes ouvertes à la faveur d’aides au démarrage, puis 
abandonnées trois ans après ; plus récemment, projet avorté de Fos – Savone, malgré un intérêt marqué 
par les chargeurs et la Commission européenne. Le démarrage un peu laborieux de lignes entre 
l’Espagne et l’Italie, pourtant « évidentes » (elles permettent d’éviter les franchissements alpins et 
pyrénéens, et raccourcissent sensiblement les distances), incitent à la prudence, et font dire à certains 
praticiens du transport maritime5 que le transfert de la route sur la mer6 peut dans certains cas 
s’assimiler à une opération d’intérêt économique général dépendante d’aide publique.  

                                                          
5 Il nous semble intéressant de reproduire ci-après une contribution sur ce thème qui nous est parvenue dans le cadre de nos 
consultations : « Il s'avère que dans de nombreux cas, les dispositifs de soutien public existants (Marco, Polo, Aide au 
transport combiné, aide nationale au cabotage) se révèlent insuffisants pour inciter au développement durable d'une ligne de 
cabotage maritime. 
Dans une optique volontariste de transfert de trafic routier vers la mer, il conviendrait de recourir au dispositif européen du
Service d'Intérêt Economique Général (SIEG) qui offre l'avantage principal de pouvoir compenser totalement ou 
partiellement, sur une durée à définir, le déficit d'exploitation du transport. 
La Cour de Justice des Communautés Européennes (affaire ALTMARK) a considéré que les fonds publics versés à titre de 
compensation des obligations de service public pouvaient échapper à l'interdiction des aides d'états posée par l'article 92 du 
traité, à quatre conditions : 
1) L'entreprise bénéficiaire doit être effectivement chargée de l'exécution de service public et ces obligations doivent 

être clairement définies. 
2) Les paramètres, sur la base desquels est calculée la compensation, doivent être préalablement établis de façon 

objective et transparente, afin d'éviter qu'elle ne comporte un avantage économique susceptible de favoriser 
l'entreprise bénéficiaire par rapport à des entreprises concurrentes. 
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Les liaisons maritimes proposées par le sénateur de Richemont dans son rapport : « Un pavillon 
attractif,  un cabotage crédible, deux atouts pour la France » entrent bien dans ce champ de l’intérêt 
général : le projet d’autoroute de la mer entre Montoir et Bilbao, par exemple, n’est pas considéré par 
ses promoteurs comme une ligne de cabotage mais comme une continuité entre le réseau autoroutier et 
la ligne maritime : il s’agit bien de réaliser un « pont maritime »7.

En contrepoint, on note le démarrage spontané par l’entreprise Louis Dreyfus associée à  Grimaldi 
d’une liaison Toulon – Rome mixte fret / passager, et un projet pour faire de Cherbourg un « HUB » 
de transbordement de lignes de cabotage atlantique. 

Dans un autre domaine, assez peu exploré en France, se situe la question du « fluviomaritime » ; c’est 
une technique largement pratiquée chez nos voisins (on pourrait citer à tire d’illustration la 
ligne Duisburg – Royaume Uni). Nous dirons dans le chapitre suivant consacré au fluvial, l’intérêt 
qu’il y aurait à approfondir la réflexion en France sur ce thème 

Il existe ainsi tout un continuum entre des techniques et des opérations qui ne peuvent émerger qu’avec 
une intervention forte de la puissance publique, et d’autres qui pourraient relever de la seule initiative 
privée : cela dépend des marchés, des conditions de pré et post acheminement, des distances à 
parcourir et des « fonds de cale », cela peut aller d’opérations totalement dédiées (comme celle de 
Nantes – Vigo), plus faciles à équilibrer économiquement, à des opérations ouvertes à tous publics 
dans l’esprit des opérations prônées par le sénateur de Richemont, mais qui sont soumises aux aléas de 
la commercialisation d’un produit qui modifie profondément les organisations. 

Comme nous l’avons rappelé en avant propos, dès lors que le parcours terrestre « économisé » est 
important, que la ligne est ainsi attractive et que son économie est à priori favorable, les conditions du 
succès d’une ligne sont la fiabilité, la régularité, la simplicité du produit, l’utilisation de matériels
performants et les plus autonomes possibles. (de très grands progrès ont été faits dans la rapidité des 
navires, dans leur manœuvrabilité, ouvrant ainsi la voie à une simplification des conditions d’entrée 
dans les ports). 

                                                                                                                                                                                                     
3) La compensation ne saurait dépasser ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par 

l'exécution des obligations de service public, en tenant compte des recettes y relatives ainsi que d'un bénéfice 
raisonnable pour l'exécution de ces obligations. 

4) Lorsque le choix de l'entreprise à charger de l'exécution d'obligation de service public, dans un cas concret, n'est 
pas effectué dans le cadre d'une procédure de marché public permettant de sélectionner le candidat capable de 
fournir ces services au moindre coût pour la collectivité, le niveau de la compensation nécessaire doit être 
déterminé sur la base d'une analyse des coûts qu'une entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée en 
moyens de transport afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public requises, aurait encourus pour 
exécuter ces obligations, en tenant compte des recettes y relatives ainsi que d'un bénéfice raisonnable pour 
l'exécution de ces obligations. 

Ces quatre conditions peuvent être remplies dans le cadre d'opérations de cabotage maritime. 
Cette approche permet de s'affranchir des plafonds d'aide imposés par les règles communautaires qui sont un frein fréquent 
au lancement de lignes de cabotage. 
Cela implique d'étendre la notion de service public à des activités du secteur concurrentiel ce qui implique une 
interprétation dynamique de la jurisprudence ALTMARK. » 
6 Cette notion n’est pas à confondre avec celle de « cabotage maritime » qui ne se limite pas à des lignes régulières visant à 
capter le transport routier :  il existe d’autres segments dynamiques (transport de vracs, feedering). D’après la 
communication de la Commission européenne du 2 juillet 2004, le cabotage représentait en 2001 40% du transport total 
intra-européen et connaît un développement, (en tonne-kilomètre), parallèle à celui  du transport routier. La France se situe, 
au sein de l'Union européenne, au 7ème rang des pays utilisateurs de transport de cabotage avec un total d’environ 45 440 
millions de tonnes-kilomètres par an. Il existe aujourd’hui plus de 1200 départs de lignes maritimes régulières de TMCD 
assurés chaque semaine au départ ou à destination de la France, dont 800 liaisons par navires rouliers entre la France et le 
Royaume-Uni (source BP2S). 
7 Signalons la préparation par les ministères des transports français et espagnols d'un appel à projet européen pour 
sélectionner le projet d'autoroute de la mer le plus  pertinent reliant la France à l'Espagne par la façade ouest 
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Dans le transport maritime, la simplicité passe aussi par des modifications de règles : il est impératif 
que soit modifié le système de responsabilité du transport de bout en bout, et que le chargement 
d’une remorque sur un navire n’entraîne pas plus de contraintes que le franchissement d’un pont, ou un 
relais de traction de remorques routières : cela est nécessaire et possible car le risque maritime a 
profondément évolué. 

Si ces conditions sont réunies, il n’y a guère de doute qu’apparaîtront spontanément des 
opérations de transfert de la route vers la mer et nous nous sommes donc orientés vers la recherche 
de ce type d’opérations indépendantes – ou le moins dépendantes possibles – d’aides publiques, en 
précisant d’ailleurs que ces projets ne se font pas nécessairement concurrence car « attaquant » en 
France des bassins de transports géographiquement relativement disjoints. 

Cette relative indépendance vis à vis des fonds publics, permettrait aussi d’espérer, au moins après une 
période de démarrage courte, une fréquence élevée, et une garantie de pérennité 

La question des procédures qui inquiétait beaucoup il y a encore quelques années (sommet de Gijon) 
semble en cours de solution avec les simplifications utiles. On trouvera ci après à titre d’exemple, un 
extrait d’un document émanant de la direction générale des douanes concernant « l’agrément de ligne 
régulière » qui permet de simplifier les procédures douanières :  

« La ligne régulière douanière est une procédure dont peuvent bénéficier, sur demande expresse de la 
compagnie maritime, les navires qui relient exclusivement des ports communautaires. Les 
marchandises qu’ils transportent sont d’office considérées comme communautaires ; mais la 
présentation du manifeste à la douane demeure requise. En outre, les opérateurs doivent accomplir les 
formalités concernant les droits de port que la douane perçoit pour le compte des ports. 

S’agissant des autoroutes de la mer, le statut de la ligne régulière douanière est tout à fait adapté. On 
peut même envisager dans ce cas de supprimer le dépôt du manifeste et les formalités concernant les 
droits de port, mais ce dernier point relève de l’initiative des ports ». 
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Direction générale des douanes 
Et droits indirects 

Bureau E/3         

Section transit et prise en charge 

AGREMENT DE LIGNE REGULIERE ACCORDE PAR LA FRANCE 

Compagnie
s maritimes 

N°de certificats 
de ligne régulière 

Etats
membres

Ports Noms des navires Utilisation
d’une
procédure
simplifiée de 
transit
communautai
re par la voie 
maritime

BRITTANY
FERRIES

FR 003 Irlande Roscoff -
Cork

M/V VAL DE LOIRE 
M/V QUIBERON 
M/V BRETAGNE 
M/V NORMANDIE 
M/V BARFLEUR 
M/V DUC DE 
NORMANDIE

CMN FR 019 
(amendement 2) 

Italie Marseille
Propriano-
Porto
Torres

KALLISTE
SCANDOLA
GIROLATA

Etc.      

Nous avons examiné les opérations – encore au stade de projet – bénéficiant a priori de conditions 
favorables de transport de remorques non accompagnées : la relation Espagne (sans doute Santander) – 
Dunkerque et la boucle Espagne / Le Havre / Royaume Uni, avec un « fond de cale » de la CAT, et la 
liaison Montoir Bilbao, et nous avons tenu des réunions locales pour étudier plus particulièrement les 
deux premières. 

Ces relations permettent une forte économie de transport routier (1000 km pour la première), mais sont 
très dépendantes de la réponse des transporteurs routiers, en particulier espagnols, face à une offre qui 
bouleverse leurs habitudes et leur organisation, avec un risque fort au démarrage. 
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On peut dire qu’elles sont a priori « pertinentes », car reposant sur un marché substantiel (reliant le 
Nord de l’Espagne, au Royaume uni, au Benelux et au Nord de la France pour l’une, et à la région 
parisienne et au Nord de l’Angleterre pour l’autre), et offrant une alternative intéressante par rapport 
au « tout routier ». 

Elles bénéficient, au moins pour la première à Dunkerque, de conditions de passage portuaire 
considérées par la plupart des observateurs comme « dans » ou « proches du marché ».  

Ces deux relations semblent pouvoir intégrer les règles du marché après 3 ans de fonctionnement, mais 
leurs promoteurs conditionnent leur lancement à l’octroi de fonds publics (européens « Marco Polo » 
ou « autoroutes de la mer », mais pas seulement) pour permettre le démarrage en partageant les 
risques.

Il semble effectivement nécessaire que la puissance publique et l’Europe en particulier partagent les 
risques du démarrage, rappelons le très liés à la nécessité d’un  changement de comportement et 
d’organisation des transporteurs routiers espagnols, mais nous pensons que le mode d’intervention de 
la puissance publique en faveur du transport combiné peut sensiblement être élargi et modernisé et 
nous nous permettons d’ouvrir ou rappeler8 quelques pistes : 

1. Une montée en régime des coûts portuaires corrélée au remplissage des navires 

L’intérêt bien compris des acteurs portuaires et agences, que ce soient le port ou les professions de la 
place portuaire, serait, en période de démarrage, sur un temps limité, de demander une rémunération 
proportionnelle au nombre de camions transportés et non au navire, un raffinement pouvant être de ne 
pas tarifer le poids de la remorque qui n’a comme seul rôle que celui de permettre le transbordement. 
Certes, les pouvoirs publics n’ont pas d’influence directe sur tous les corps de métier, et encore moins 
sur les places portuaires espagnoles mais les places portuaires9 peuvent se convaincre du caractère 
vertueux – et rapidement bénéfique –  de ce type de dispositif. Il semble d’ailleurs que ce type de 
dispositif est actuellement à l’étude en Espagne, en allant même au - delà de la simple proportionnalité  

Si l’on reprend, le « plan d’entreprise » de la ligne Santander / Dunkerque, tel que nous en avons eu 
connaissance, hors pré et post acheminement, hors coûts du navire et de son exploitation, et si l’on fait 
l’hypothèse – certes très théorique – que les coûts de passage portuaire, hors frais de manutention, au 
lieu d’être facturés « au navire » le seraient au prorata du nombre de remorques transportées, et que les 
coûts d’agence en France et en Espagne seraient ajustés pendant les deux premières années pour les 
rendre proportionnels au trafic, l’économie réalisée permettrait de réduire le déficit de la première 
année d’un petit tiers, qui serait à son tour compensé par un bénéfice la deuxième année de la moitié de 
cette somme. 

                                                          
8 On se réfèrera au rapport « cabotage maritime et procédures et fonctionnement portuaires » du Conseil Supérieur de la 
Marine Marchande en date du 21 décembre 2001, qui présente une analyse approfondie des améliorations qu’ils 
conviendrait d’apporter pour favoriser le TMCD 
9 En ce qui concernent les droits de port stricto sensu, les articles R212-8 et R212-11ont été insérés en 2001 dans le code 
des ports maritimes. Ils prévoient des possibilités de modulation des droits de port sur le navire (notamment un forfait à 
l’unité pour des lignes nouvelles de TMCD sur une durée de trois ans).  
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incidence tarification à la remorque (agences et frais de passage portuaire )

-7000000

-6000000

-5000000

-4000000

-3000000

-2000000

-1000000

0

1000000

2000000

3000000

Année 1 Année 2 Année 3

résultat hors subventions

"économie"

résultat après économie

Si on applique la même méthode – en rappelant le caractère assez théorique de la démarche, mais à 
seule fin de donner des ordres de grandeur de l’efficacité recherchée –, au cas du Havre, qui a 
l’avantage de bénéficier dès le départ d’un « fond de cale », on obtient des résultats illustrés par les 
courbes ci-après : 

i mpa c t  de  l a  t a r i f i c a t i on pr opr ot i onne l l e  à l a  r e mor que  e t  t a r i f i c a t i on du se ul  c ha r ge me nt
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Les économies sur les coûts de passage portuaire – toutes origines confondues – (calculés au prorata 
du remplissage) et sur la non taxation du poids des remorques ont, en cumulé sur la période, un effet 
du même ordre de grandeur que les subventions escomptées. 

La puissance publique peut ainsi, par l’intermédiaire des ports autonomes, directement ou en proposant 
ses « bons offices »,  faciliter la période de démarrage en allégeant les coûts.
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2. autres formes possibles d’intervention : 

Ne peut-on prévoir des systèmes de garanties ou d’assurance contre les risques au démarrage (cf. 
initiative européenne de création d’un système de garantie) 

L’encouragement de la puissance publique peut prendre aussi la forme : 

D’une fiscalité attractive (encouragements fiscaux à l’investissement des particuliers par 
exemple), 
D’exonérations temporaires de charge (Des zones économiquement fragiles ont pu être 
efficacement encouragées par des dispositifs temporaires d’allègement de charges ; ne pourrait-
on envisager de tels dispositifs pour accompagner le démarrage de lignes soumises à des 
risques importants de commercialisation ? Ne peut-on imaginer des « pôles de compétitivité 
maritime » ?)  

En alternative à des subventions classiques, et afin de limiter l’engagement de la puissance publique, 
on peut penser à la création d’un fonds allouant des avances remboursables, et dont les 
remboursements, permis par les succès enregistrés, rendent possibles de nouveaux prêts pour de 
nouvelles opérations. 

°  ° 

°
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Etude de liaisons maritimes entre le Nord de l’Espagne et le Nord de la France 

A l’issue de cet examen, nous avons la conviction qu’il existe des opérations potentiellement 
pertinentes à très court terme de transfert de la route vers la mer. Leur essor sera rendu possible par 
une série de mesures qui peuvent s’épauler sans être cependant conditionnées les unes par les autres : 

Aller chaque fois que possible dans le sens de la simplicité du produit pour en permettre la 
fiabilité
Recourir à des matériels performants permettant d’acquérir le plus d’autonomie possible 
Permettre une montée en régime des opérations en acceptant le principe d’une tarification à la 
marchandise et non au navire 
Mettre en œuvre une réforme10 du système de responsabilité en matière de transport de 
marchandise et des assurances, évitant de devoir recourir à des assurances spécifiques pour le trajet 
maritime 
Poursuivre dans la voie de la simplification des procédures
Etudier un régime d’allègement temporaire de charges, d’assurance du risque11 et une fiscalité
de l’investissement spécifique au « merroutage » 

Sur la base de ces principes, le risque serait plus faible ; mieux réparti, il permettrait  
aux candidats aux opérations de transport combiné d’être moins dépendants des aides qui 
correspondent rarement  aux attentes des intéressés,  
et à la puissance publique, en allégeant le risque de saupoudrage des subventions, de trouver son 
rôle le plus légitime : réalisation des investissements terminaux, aides à l’accélération du 
développement des opérations de Transport maritime à courte distance, et création des « ponts 
maritimes », recommandés dans le rapport du sénateur de Richemont comme alternatives 
intéressantes à la création de coûteuses infrastructures terrestres, mais supposant une réévaluation 
substantielle et sur une période sensiblement allongée des systèmes actuels d’aide. 

Au – delà du court terme, on peut penser que le transport de remorques non accompagnées cédera la 
place à des transports d’unité de charges intermodales, prises sur camion, transférées sur navire et 
remises sur camion au port d’arrivée : cela permettrait, en principe, une bien meilleure efficacité du  
navire, mais suppose un développement de cette technologie (cf. Annexe VI consacré aux UECI) : 
l’émergence de conteneurs « palletwide » de capacité semblable aux caisses mobiles ou semi-
remorques terrestres mais compatibles avec les contraintes du transport maritime et fluvial est 
de bon augure.

                                                          
10 Une mission portant notamment sur cette question a été confiée conjointement par des ministres en charge de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie d’une part et de l’Equipement, des Transports, de l’Aménagement du territoire, 
du Tourisme et de la Mer d’autre part à l’Inspection Générale des Finances et au Conseil Général des Ponts et Chaussées. 
11 La DTMPL étudie les modalités d'un partage des risques entre les secteurs publics et privés dans le cadre de l'appel à 
projet  en cours de préparation relatif au projet d'autoroute de la mer entre la France et l'Espagne 
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Etude d’une liaison fluviale entre la Capitale et le Havre 

°  ° 

°
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Relier Le Havre à Paris

Cet axe est un des axes importants du transport combiné : il représente près de 25 pour cent du 
potentiel des 5 axes terrestres étudiés. 

Il se développe très bien et de manière « spontanée » : il est dans le marché ; il n’est pas le seul, le 
Rhône, le Rhin et les canaux du Nord offrant le même  type de résultats ; il est lui aussi perfectible et 
on trouvera ci-après une série de suggestions. 

Mais, nous semble-t-il, cet axe pose la question de l’efficacité du port du Havre en terme de plate-
forme logistique multimodale. 

Aujourd’hui, la fiabilité et les conditions d’accueil des barges sur les terminaux ne sont pas 
satisfaisantes – du fait en partie du développement considérable du trafic maritime de conteneurs – ; le 
« brouettage » entre terminaux n’est pas efficace. 

Ce qui est vrai aujourd’hui va empirer demain, et la création future d’une écluse ne suffira pas à 
résoudre le problème – au moins sur la question du prix du transfert modal –. 

Cette question, qui se pose sur le fleuve, se pose dans les mêmes termes sur le fer. 

Il faut donc, nous semble-t-il,  

que le « brouettage », qu’il utilise le fer ou la route, soit assuré par des opérateurs spécialisés 
dans cette technique de gestion des terminaux, en capacité d'optimiser « l’interface » tant avec les 
terminaux maritimes ou fluviaux qu'avec les opérateurs de transport terrestre. 

et que la prestation de l’opérateur ferroviaire se limite à la livraison des trains « sous 
caténaires » sur l’emprise du port.

C’est d’ailleurs dans cet esprit que nous suggérons l’intégration des coûts de brouettage dans les 
« THC ». 

Cette recommandation ne concerne pas seulement le port du Havre, mais toutes les plates-formes 
logistiques, qu’elles soient portuaires ou « continentales », avec un opérateur de terminal indépendant 
des opérateurs de transport combiné. 

La relation entre le Havre et Paris est fondamentale, mais la distance est courte, et sauf « bond 
qualitatif » pour le ferroviaire, l’alternative, pour les transports non urgents, est essentiellement la 
Seine.

Mais là aussi, la question du coût est essentielle : le trajet fluvial est beaucoup plus long que le 
trajet routier (environ 60 % en plus), et la rupture de charge est souvent « coûteuse ». 

En revanche, l’équilibre économique n’est pas hors de portée : aujourd’hui, des services de 
navette s’ouvrent, certains sans aucune aide, d’autres avec l’aide publique au départ, puis parviennent 
progressivement à l’équilibre économique.  

Le marché potentiel est important : le trafic qui transite aujourd’hui sur la route est estimé 
par l’étude de trafic précitée, et qui est jointe en annexe IV, à 12 millions de tonnes ; La première 
relation s’établit entre le Val de Marne et la Seine Maritime. Les échanges entre l’Eure et les Yvelines 
et l’Eure et Paris forment les seconde et troisième relations (par ordre d’importance). 
La composition des trafics par produit montre une concentration sur les produits manufacturés (36 % 
des tonnages) et, en particulier le groupage (70 % des tonnages de produits manufacturés). 
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Les denrées alimentaires, produits agricoles (céréales et légumes après exclusion des animaux vivants 
du potentiel) et matériaux de construction représentent chacun entre 10 et 15 % du potentiel global. 
Les flux sont légèrement déséquilibrés à l’avantage du sens Ouest – Est (57 % des tonnages) 

Le trafic réel est en pleine expansion, et commence à représenter une importante fraction du 
trafic potentiel : si l’on considère qu’un EVP correspond à environ 10 tonnes, le taux de captation 
serait de près de 30 %12 …

trafic de conteneurs fluviaux par bassin 
source VNF 

en EVP 2003 2004 provisoire 
variation en 

%

bassin de la Seine par liaison

Le Havre-Gennevilliers                    31 315                    43 236 38,1%

Le Havre-Rouen                     27 890                   25 713 -7,8%

Gennevilliers-Rouen                          404                     2 623 549,3%

sous-total                    59 609                    71 572 20,1% 

Nogent sur seine-Le Havre                          580                     2 134 267,9%

Nogent sur Seine-Rouen                          20

Gennevilliers-Nogent sur seine                        261  

Gennevilliers-Bonneuil                       6 948                     7 379 6,2%

Précy-sur-marne-Gennevilliers                     4 992

total bassin de la Seine                     67 137                   86 358 28,6% 

total bassin du Rhône                     32 644                   46 412 42,2% 

total bassin du Nord                     42 807                   58 146 35,8% 

total Rhin                   138 453                  177 953 28,5% 
TOTAL trafic de conteneurs 
fluviaux                   281 041                  368 869 31,3% 

Le trafic entre Le Havre et Gennevilliers en direct ou via Rouen est opéré par Logiseine, avec une 
fréquence de 4 rotations hebdomadaires et des barges de 132 à 176 EVP. 

S’y ajoute le trafic Gennevilliers - Bonneuil, avec un trafic total pour Logiseine de 77 500 EVP en 
2004.

                                                          
12 De bons observateurs du maritime estiment le marché potentiel parisien à 600 000 EVP 
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Celui entre Nogent sur Seine et le Havre est opéré par SNTC (dans laquelle l’entreprise Souffflet est 
majoritaire) avec une fréquence de deux liaisons hebdomadaires et des barges de 48, 56 ou 63 EVP 
(taux de remplissage de 88% minimum) 

Pour 2005, on notera la mise en place d’un nouveau service entre Le Havre et Gennevilliers proposé 
par Rhône Saône Conteneur (désormais dénommé River Shuttle Containers)  à raison de 4 liaisons 
hebdomadaires dont une effectuée en propre avec un automoteur de 192 EVP.. 

Il y a, comme dans le maritime, plusieurs marchés très différents : celui des services dédiés 
des armateurs ; celui des autres services dédiés (ou quasi - dédiés au démarrage comme par exemple le 
service initié par l’entreprise Soufflet au départ de Nogent sur Seine), et enfin les services réguliers, 
qui diffèrent d’ailleurs selon que l’on parte de Gennevilliers ou de Bonneuil. 

Nous pourrions aussi évoquer, bien que ce ne soit pas rigoureusement dans l’axe étudié, les services 
Rouen - Le Havre (pour desservir la zone logistique de Rouen dans un sens, comme pré acheminement 
fluvial du Havre dans l’autre ;13

L’économie de ces lignes est très différente selon le type, en particulier parce que la fiabilité 
varie beaucoup d’un type de ligne à l’autre, que le chargement des unités fluviales (fonction de la 
hauteur des ponts), et le taux de remplissage sont très variables. 

Il apparaît aussi que l’économie de toutes ces lignes est perfectible… 

Prenons quelques maillons … 

Le coût de la manutention au Havre : environ 15 € facturés par les manutentionnaires pour 
charger un conteneur sur une barge sur les terminaux ; ce n’est qu’un « surcoût » par rapport à 
la manutention pour charger sur camion….ce n’est pas excessif …  
Mais … au port du Havre, la manutention sur camion ou sur train est intégrée aux THC ; à 
Anvers et Rotterdam, c’est la manutention sur camion, sur train et sur barge qui est intégrée 
aux THC14.
Alors pourquoi ne pas intégrer ces 15 € aux THC en France ? 
Ce n’est certes pas de la compétence de l’autorité portuaire, mais de celle de la place portuaire 
et en particulier des armateurs. 
Un argument contre cette proposition pourrait être que ce serait une « subvention » indirecte au 
fluvial, que cela renchérirait les THC, et rendrait le port du Havre moins compétitif que le port 
de Anvers. 
Mais … la hausse des THC qui en résulterait, eu égard au modeste poids des trafics concernés 
serait sans doute insensible sur le niveau des THC (sans doute moins d’un euro), et cette 
« facilité », aiderait au développement du fluvial qui est lui-même une nécessité pour 
accompagner le développement du port et augmenter la compétitivité du port : des coûts 
moindres sur le fluvial peuvent permettre de corriger l’hinterland du Havre au détriment des 
ports concurrents. 
Il n’est donc pas certain que l’intégration des coûts de manutention fluviale dans les THC soit 
un mauvais calcul économique pour les armateurs… qui par ailleurs peuvent être tentés 
d’investir dans le fluvial 

                                                          
13 Le trafic entre Le Havre et Rouen a représenté 25 782 EVP en 2004 en baisse par rapport à 2003 (27 718 EVP). 

14 Dans les deux ports d’Anvers et Rotterdam, le « bargeur » ne supporte aucune surcharge de manutention, mais 
contrairement au Havre, ils acquittent une taxe – assez modeste – ( 110 € pour une barge de 2000 t pour donner le droit de 
passage aux écluses à Anvers ou taxe municipale de 180 € pour la même barge à Rotterdam). L’armateur – lui – a un 
surcoût de 15 € par EVP à Anvers et 13 € par EVP à Rotterdam  (source PAH) 
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Enfin, et c’est cela le plus inquiétant, les questions du « brouettage » entre Port 2000 et un 
éventuel terminal dédié au fluvial pourrait bien rendre le fluvial non compétitif à partir de Port 
2000 : il faudra sans doute une intervention publique15 pour aider à l’investissement des 
moyens de brouettage, mais il faudrait accompagner cet effort par une mesure évitant de mettre 
le coût d’exploitation résiduel à la charge du fluvial en l’intégrant dans les THC : ce faisant 
cela amènerait sans doute à trouver les solutions optimales de manutention16.

Nous pensons donc qu’il serait nécessaire de quantifier l’impact d’une introduction de la 
manutention des barges dans les THC, et de chiffrer les solutions du chargement des 
barges sur terminal dédié, tout en étudiant et chiffrant d’autres solutions17

Comme annoncé dans le chapitre précédent, il nous semble utile de poursuivre la réflexion sur 
l’usage du fluvio-maritime : à la fois – et c’est l’objet d’une étude en cours à la DTT – à la 
recherche de grosses unités permettant de remonter jusqu’à Gennevilliers, mais peut-être aussi 
sur des parcours plus courts, comme les liaisons Rouen Le Havre – qui rappelons le 
représentent environ un tiers du trafic fluvial du bassin de la Seine –, dans une optique 
d’approche de Port 2000, ou de « brouettage de proximité ». Cette réflexion sur le fluvio-
maritime a certes une composante technique et économique concernant le bateau, mais aussi 
organisationnelle : pourquoi par exemple ne pas permettre à un équipage fluvial d’accéder à 
une licence  de « capitaine pilote », et d’aller jusqu’à Port 2000 sans modification d’équipage 

Il est logique de réfléchir à un terminal fluvial unique, dédié, équipé d’un matériel de 
manutention adapté, servi par un personnel spécialisé, mais l’étude ne doit pas éluder la 
question de quais dédiés ou d’accostages facilités sur chaque terminal accessible par le fleuve ). 

Une fois le conteneur mis sur barge, il faut le « saisir », c’est à dire arrimer les conteneurs 
qui bordent les 3ème et 4ème niveaux de chargement des unités fluviales … pourquoi cette 
opération simple et à la marge, et qui coûte 450 € par « shift », soit 3 à 4 euros ramené au 
conteneur (somme certes modeste, mais à comparer aux 12 € TTC d’aide à la manutention), 
n’est-elle pas confiée au marinier ? 

La question de la fiabilité concerne aussi le fluvial : à titre d’exemple, nous donnons cet 
extrait de témoignage « ordinaire »18

                                                          
15 Rotterdam a mis en place en son temps des systèmes transitoires d’aide au fonctionnement pour que nouvelles 
organisations puissent se mettre en place de manière quasi indolore 
16 selon la même étude du PAH, le brouettage à Rotterdam, si la barge opère sur un site dédié, est à la charge du 
manutentionnaire ; son coût est estimé à 25 € par EVP en moyenne … ce qui amène les manutentionnaires à préférer le 
traitement direct des barges… 
17 Un rapport commandé par le port avait étudié en 2003 deux scénarii de transfert entre les navires et les barges :  

le premier  en utilisant le terminal fluvial et des « trains routiers » ( MTS ) composés, chacun, d’un tracteur et de 5 
remorques : le coût complet du transbordement (hors prestations incluses dans les THC : manutention MTS à parc 
maritime) revient à 35,99 € par mouvement – un mouvement correspondant à 1.5 EVP – , soit 23,99 € par EVP ; 
l’hypothèse de trafic était prise en 2016 à hauteur de 105 000 EVP venant de Port 2000 et 28 000 EVP venant des 
terminaux  Sud pour être chargés sur des barges ; 
le second en passant par l’écluse fluviale : le coût complet (hors prestations incluses dans les THC :  manutention 
cavalier/quai à parc maritime) est de 28,85 euros par mouvement  (soit 19,23 € par EVP) auquel il convient 
d’ajouter le coût d’exploitation de l’écluse (aux environs de 800 000 euros par an, soit 7,6  euros par EVP, ou 11,4 
euros par mouvement ) ; l’hypothèse de trafic était prise en 2016 à hauteur de 105 000 EVP venant de Port 2000 et 
chargés sur des barges. 

Le passage par l’écluse serait donc d’un coût en exploitation équivalent à celui du « brouettage » par « trains routiers », 
cela même avant tout amortissement de l’investissement (de l’ordre d’une centaine de millions d’euros). 
En revanche, l’avantage de l’écluse sera de permettre de capter davantage de trafic par une meilleure attractivité du port, et 
une meilleure lisibilité de son caractère multimodal. 
18 « Objet : Histoire ordinaire de problèmes portuaires ..... 
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Cette question de la fiabilité est essentielle et a un impact économique lourd : Logiseine chiffre 
le coût de la non-fiabilité à 500 000 euros en 200419 ; en 2004 sur 1031 escales dans les 6 points de 
livraison / manutention au port du Havre, il y a eu 93 escales refusées à J-1 et 33 au jour J ; il y a eu 
dans plus de 20 % des escales des dysfonctionnements touchant essentiellement les lignes régulières et 
non les lignes dédiées ( 8% des incidents), et qui concernaient outre les escales perdues les transferts 
très coûteux en temps et en argent sur d’autres terminaux, la saturation des quais, les incidents de 
manutention etc. 

Sur le trajet fluvial proprement dit vers Paris, la situation est satisfaisante ; signalons 
simplement que le rehaussement d’une simple passerelle (passerelle de Poses près de Rouen) 
permettrait d’allonger les sections accessibles à des chargements sur 4 hauteurs de conteneurs. 

Si l’on examine la question des terminaux parisiens, seul aujourd’hui le terminal de 
Gennevilliers, qui connaît une croissance importante justifiant les projets d’extension actuels, offre des 
solutions logistiques globales performantes : le terminal de Bonneuil, accessible aux seules barges 
chargées de moins de 96 conteneurs est handicapé par la place disponible et par l’absence de dépôts de 
conteneurs vides : les armateurs n’ont pas pour politique de disséminer leurs conteneurs et n’ont donc 
qu’un unique dépôt à Gennevilliers20.

Si, donc, une liaison entre le futur terminal dédié du Havre et le terminal de Gennevilliers est 
susceptible de pouvoir devenir une liaison massifiée pertinente et « dans le marché », celles entre le 
Havre et le terminal de Bonneuil doivent être considérées comme une étape non encore 
économiquement viable pour préparer une extension du transport combiné fleuve route. 

                                                                                                                                                                                                     
Réservation et envoi le 03/01 d'une commande de transport pour embarquement le 05/01 de 2 conteneurs 40' ***** et 
**** sur terminal du HAVRE.
Livraisons prévues à ***** vendredi 07/01 10h00 et 14h00. 
Le 05/01 fenêtre de manutention réduite sur le terminal + problème de cadence ( 07(07 tcs / heure - Une escale est 
formatée sur une cadence de 16 tcs / heure).  
Les 2 conteneurs ne chargent pas.  
Nous prévenons le client et proposons de reporter ces boites sur le départ suivant ( 07/01 pour arrivée à Gennevilliers le 
09/01) .Ce dernier prend contact avec l'entrepôt du chargeur pour tenter de modifier le planning de livraison. Il confirme 
demande d'embarquement le 07/01 avec nouvelles dates de livraisons le lundi 10/01 10h00 et mardi 11/01 7h00. 
LOGISEINE effectue son départ le 05/01 avec un certain nombre de slot vide. 
Le 06/01 le terminal indique qu'en raison d'une activité navire très chargée la barge ne pourra pas avoir de place à quai ni 
portique pour accueillir une barge le 07/01. Nous donnons l'information à l'ensemble de nos clients concernés. Concernant 
le **** notre client décide d'annuler définitivement le conteneur à la barge pour le livrer par route lundi 10/01 10h00. En 
accord avec son client, il reporte le  sur départ du 10/01 pour livraison jeudi 13/01. Il nous indique que son conteneur 
passe la franchise de stationnement, qu'il sera facturé par le terminal, et qu'il nous répercutera les frais. 
LOGISEINE effectue son départ le 07/01 en laissant une trentaine de slot à terre. 
Notre client nous passe commande pour embarquement de 12x40 ' supplémentaires sur départ de lundi 10/01. Planning de 

livraisons : 04 tcs mercredi 12/01  10h/12h/14h/15h, 04 tcs jeudi 13/01 même heures, 04 tcs vendredi 14/01 même heures. 

L'escale se déroule normalement lundi 10/01 et le lot entier est enlevé. Le planning de livraison respecté. »
19 En cas de refus de décharger au Havre les conteneurs à l’export, les conteneurs sont livrés sur un autre terminal, 
entraînant un coût de réception, mise en pile puis mise à disposition de 60 € par conteneur auquel s’ajoute un coût de 80 € 
de brouettage pour l’amener sur le bon terminal … soit 140 € coût à comparer au transport fluvial d’un EVP – y compris 
manutention au départ et à l’arrivée – de 114 € ;  
une arrivée tardive de conteneurs peut imposer une ouverture spéciale du terminal qui coûte 1000 euros par escale ( source 
Logiseine) 
20 Ils en ont aussi un à Valenton, proche de Bonneuil 
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Au titre des simplifications administratives, le transport fluvial bénéficie de « facilités 
douanières » mises en œuvre dans le cadre d’une procédure « fluvio-maritime » :  

cela permet à l’importation d’utiliser un manifeste fluvio-maritime valant déclaration simplifiée 
de transit communautaire avec dispense de garantie et de bénéficier du délai de stockage en dépôt 
temporaire propre au transit maritime ( 45 jours) 

cela permet à l’exportation d’anticiper les formalités déclaratives … 
… mais tout cela repose sur un système informatique privé portuaire étendu à l’hinterland, et la 

crainte est exprimée que cette facilité douanière soit « compensée par une procédure informatique 
supplémentaire », qui « effacerait » si l’on n’y prenait garde, le gain permis par la simplification des 
formalités douanières. 

    °  ° 

     ° 

Si l’on évoque l’avenir, un élément nous semble insuffisamment valorisé : celui de la desserte 
fine de Paris. 

Il est évident que la priorité est à la massification entre deux terminaux ; la multiplication des 
terminaux n’est donc pas souhaitable. 

Mais, il faut bien, en approche du client final, prévoir la possibilité d’un « dégroupage », et 
d’une desserte « non intrusive » de zones sensibles. 

Dans les années à venir, la pression se fera ainsi de plus en plus forte pour desservir Paris par 
de petites unités peu polluantes peu encombrantes et peu bruyantes, et il est utile de constater que des 
études sont menées pour permettre de relayer en approche de la capitale une desserte routière par des 
véhicules adaptés empruntant la Seine et les voies ferrées. 

Il serait paradoxal que les marchandises acheminées par la route finissent leur trajet par le fer 
ou le fleuve, et que les marchandises acheminées par le fleuve terminent leur parcours – là où les 
attentes environnementales sont les plus fortes – par la route. 

Il nous semble donc qu’il faut que les acteurs du transport fluvial soient attentifs aux études 
menées sur ce sujet, et apparaissent comme partenaires de cette démarche – On peut d’ailleurs penser 
que la prise en compte d’une desserte fine « discrète » facilitera d’autant plus la massification entre 
grands terminaux 

Il nous semble donc qu’une approche de Paris « tout fluvial » ou « fleuve / fer »21 est à 
étudier et serait un argument en faveur du fluvial, surtout si l’on cherche à valoriser l’argument 
environnemental du fluvial et non seulement économique. Il faut être néanmoins prudent sur le gain 
environnemental et sur l’équilibre économique, et donc conscient du caractère encore marginal de cette 
approche dans le contexte d’aujourd’hui. 

                                                          
21 La réouverture partielle de la petite ceinture pour une desserte fine de Paris semble à l‘étude 
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Etude d’une liaison fluviale entre la Capitale et le Havre 

En résumé, la liaison Le Havre Paris par le fleuve est une relation pertinente, proche 
de l’équilibre économique. Quelques pistes peuvent être explorées pour en parfaire 
l’économie : 

Faire assurer le « brouettage » portuaire, qu’il utilise le fer ou la route, par des 
opérateurs spécialisés, en capacité d'optimiser « l’interface » tant avec les terminaux 
maritimes qu'avec les opérateurs de transport terrestre. 
Limiter en conséquence la prestation de l’opérateur ferroviaire à la livraison des trains 
« sous caténaires » sur l’emprise du port, ou directement sur terminal. 
Etudier l’intégration de la manutention fluviale et du brouettage dans les THC 
Dans la perspective de l’ouverture de Port 2000, mener une réflexion sur l’utilisation 
du fluviomaritime tant sur la desserte de Gennevilliers qu’en navettes entre Rouen et 
le Havre, voire entre terminaux 
Mener une réflexion sur l’intérêt relatif d’un terminal fluvial dédié en regard de la 
possibilité d’accès privilégié des barges sur les divers terminaux maritimes. 
Faire faire le saisissage par les mariniers 
Informer et faire participer les acteurs du transport fluvial aux études sur les conditions 
d’une « approche » fluviale ou ferrée de Paris. 
Rehausser la passerelle de Poses près de Rouen afin d’allonger les sections 
accessibles à des chargements sur 4 hauteurs de conteneurs  
Poursuivre la démarche de standardisation des Unités de chargement, afin de les 
rendre « gerbables » et ainsi éligibles à un transport fluvial économique 
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Etude des axes de « ferroutage » 

Le Havre / Allemagne via Strasbourg 

Paris / Marseille 

Paris / Milan 

Nord de la France / Nord de l’Espagne 

o Via Perpignan 

o Via Bayonne 

°  ° 

°
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Remarque préliminaire 

Avant d’ouvrir le chapitre des relations ferroviaires en transport combiné, dans lequel le 
« tractionnaire » a un rôle déterminant – sans qu’il soit bien sûr ni exclusif ni dominant –, il est utile de 
dire un mot de la politique menée actuellement par la SNCF pour améliorer une productivité 
largement discutée par les intervenants du transport combiné : 

La SNCF a en effet entrepris de nombreuses actions depuis plusieurs années pour restaurer un 
transport combiné ferroviaire compétitif. 

L’augmentation importante et différenciée des tarifs, le développement des ventes de trains au 
forfait faisant assumer le risque de remplissage par les opérateurs (qui sont passées de 15 % à 84% en 
2004, avec un objectif de 93 % en 2005), a modifié profondément l’activité ; cela a, il est vrai, entraîné 
la fermeture d’un certain nombre de liaisons mais s’est traduit par une  amélioration du taux de 
remplissage des trains achetés par les opérateurs : entre 5% et 15 %  selon les trains. 

Dans le domaine de la production, une forte restructuration du plan de transport et de 
l’organisation interne s’est traduite par la création le 15 décembre 2003 de « l’EPOC », (Entité de 
Production du Combiné), et instance de pilotage des trafics. 

Selon les informations SNCF, le nombre de journées de service locomotives et des agents de conduite 
a baissé au-delà de la baisse de volume du trafic de - 6,2 % en GTK, 
Des actions ont été menées sur les dessertes régionales et portuaires à Rouen, Metz-Nancy, 
Villeneuve-Saint-Georges, Le Havre et Marseille 
Le réseau des chantiers peu pourvoyeurs de trafic a été « contracté » : Dax, Lille St Sauveur, 
Mulhouse, Nancy, Nantes, Orléans et Sotteville,
La productivité des ressources traction en trafic international (par exemple, via Modane trafic 
Belgique/Italie ou France/Italie)  ont été améliorées par une opération de concentration / éclatement 
des trafics à Ambérieu). 

Dans le domaine financier il y a eu un important travail sur la comptabilité analytique du combiné.  

La SNCF poursuit son action de « remise à plat » de sa production, en recherchant des solutions plus 
performantes (trains de jours, cadencement, réduction du nombre d’étapes…), 
et en tentant la rationalisation et réorganisation des dessertes ferroviaires des ports du Havre et de 
Marseille, mais aussi des chantiers multi techniques de Vénissieux, de Bordeaux et de Toulouse par 
exemple. 

Simplification des thèmes de manœuvre et optimisation des opérations sur les chantiers, 
Amélioration du système d’échange d’informations entre entreprise ferroviaire et opérateurs, 
Sous-traitance.
Productivité améliorée de l’entreprise ferroviaire sur les 2 ans à venir, en dépit des majorations 
« externes » prévisibles touchant à l’énergie et aux sillons 

°  ° 

°
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Etude d’une liaison ferroviaire Le Havre / Allemagne via Strasbourg 

°  ° 

°
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Relier Le Havre au cœur de l’Europe ; une étape : Le Havre Strasbourg

L’examen de cette liaison est intéressante parce que les réalisations de transport combiné les plus 
nombreuses et les plus performantes en Europe sont souvent liées au transport des conteneurs venant 
ou allant au maritime. 

Cet axe Est – Ouest (qui n’arrive pas à s’imposer face aux axes Nord – Sud) pose la question de 
l’étendue de l’hinterland de nos grands ports, et de la compétition entre nos ports et ceux de l’Europe. 
Elle se pose avec d’autant plus d’acuité avec l’ouverture de Port 2000 : l’arrivée de plusieurs millions 
de conteneurs supplémentaires n’est pas compatible avec le maintien de l’hinterland actuel. 
La clef du problème se situe à Strasbourg, où la compétition est « féroce » entre  

le Rhin (que ce soit le fleuve ou le « Rhin d’acier »), qui permet d’acheminer à bon compte des 
conteneurs vers Anvers, ou Rotterdam,  

et une liaison vers le Havre, rendue difficile par ses coûts et la perception de la fiabilité tant du 
réseau ferré que du port. 
Or le port du Havre a un atout majeur : il est le premier « escalé » à l’import et le dernier à l’export ; la 
liaison ferroviaire, quant à elle, pourrait avoir un intérêt majeur : elle devrait logiquement être moins 
sollicitée et encombrée que les infrastructures de la « banane bleue ». 

Il est clair que cet axe n’est qu’un exemple, et que les leçons à tirer de son analyse peuvent être 
transposées à la desserte d’autres pays (la Suisse par exemple) et aux dessertes des autres ports 
français.

La desserte du Havre vers l’Est est une longue histoire et, depuis longtemps déjà, le port du Havre s’est 
investi dans la mise en place d’une navette reliant le Havre à Strasbourg : c’est ainsi qu’est né LHS – à 
l’origine pour relier Le Havre à Lyon –, devenu aujourd’hui « Le Havre Shuttle ». Passant initialement 
par le point nodal de Villeneuve Saint Georges, le service s’est transformé en navettes directes entre Le 
Havre et Strasbourg, pour revenir ensuite au point nodal ; la question est maintenant posée d’un retour 
d’un système de navette. 

L’histoire du trafic entre Le Havre et Strasbourg est reflétée par ces données : 

Année  trafic 
1998 3000 EVP  par point nodal 
1999 6500 EVP   par point nodal 
2000 8600  EVP   par point nodal 
2001 12500  EVP   dont 50% en navettes
2002 12000  EVP   tout par navettes 
2003 10500 EVP   par point nodal 
2004 11500 EVP   par point nodal 

Le trafic combiné s’établit ainsi sur cette liaison à 116 000 tonnes brutes (soit environ 87 000 tonnes 
nettes) et 73 millions de tkm 

Or, une relation « pont à point » par un système de « navettes » ne peut se justifier que si le marché 
permet au moins 3 allers retour par semaine, avec un taux de remplissage suffisant soit 9 à 10 000 EVP 
dans chaque sens, soit au moins 18 000 EVP au total. 
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La question du marché potentiel se pose donc.

Le « potentiel » terrestre national

Selon nos informations, il n’existe pas d’acheminement routier de conteneurs entre Strasbourg et le 
Havre. Les données qui suivent issues du traitement de la base Sitram concernent donc exclusivement 
des trafics continentaux. Le transport combiné ne concerne, pour sa part, que des conteneurs 
maritimes. 

L’étude confiée par le CNT au bureau d’étude Samarcande, que l’on trouvera en annexe,  résumée par 
la carte page suivante, et qui examine le seul trafic marchandise passant par la route entre la région 
Haute Normandie et le département du Calvados d’une part et la région Alsace d’autre part, évalue un 
« potentiel « restreint » qui s’établit à 670 000 tonnes. Ce potentiel est concentré sur la Seine Maritime. 
Les produits du « chapitre 9 » (produits manufacturés) représentent 70 % du potentiel. 
Le trafic est de surcroît équilibré (Les échanges Est – Ouest représentent 53 % des tonnages). Un 
transport combiné « continental » est ainsi susceptible « d’épauler » le trafic proprement portuaire. 

Elargi à l’Allemagne22, le potentiel « combinable23 » représente alors 1,3 million de tonnes ; 
(975 000 tonnes si on exclut les produits chimiques et pétroliers) 
Ces trafics « continentaux » ne sont pas captés par le transport combiné. A titre de comparaison, la 
relation Paris – Milan représente 1,1 million de tonnes mais serait capté à environ 20 %. 

Le « potentiel » maritime 

Le trafic routier estimé par Samarcande ne prend pas en compte le trafic généré par la région Alsace et 
qui est dirigé vers les ports du Nord, par le Rhin notamment. Il ne prend pas en compte en particulier le 
trafic conteneur qui ne part pratiquement jamais par la route pour rejoindre le Havre. 

Des estimations des personnes rencontrées nous laissent penser que la région d’Alsace génère environ 
150 000 EVP à destination des ports, dont seulement 7% sont transportés par le rail vers le Havre. 

Ainsi, en cumulant potentiel terrestre et potentiel maritime[0], aujourd’hui constitué de trafics ayant 
pour origine ou destination les ports du Benelux, on obtient un « marché » de 250 à 300 000 EVP, qui 
avec un taux de captation d’environ 10% – tenant compte de la grande concurrence24 intermodale à 
Strasbourg – justifierait entre trois et cinq trains par semaine 

                                                          
22 Les échanges Seine Maritime – Allemagne représentent à eux seuls plus de 30 % des tonnages. Le potentiel présente une 
concentration notable sur les produits manufacturés (31 % des échanges). Les produits chimiques, matériel de transport (y 
compris démontés) et denrées alimentaires génèrent respectivement 15 et 11 % des tonnages. 

Ce sont moins les types de chaînes logistiques qui sont spécifiques que la nature des produits (en particulier pour les 
produits chimiques combinables sous la condition d’existence d’une offre). 
23 Cette notion de « potentiel combinable » est bien entendu à prendre avec précaution un modèle de demande (en fonction 
de préférences révélées ou déclarées ) serait plus représentatif de la question et mériterait d’être mis en oeuvre 
24 sur les grands corridors européens, le taux de captation peut atteindre 30% 
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Plaçons nous maintenant à l’autre extrémité de l’axe étudié, à savoir au port du Havre : malgré la 
tendance générale qui fait que le client final demande de plus en plus de diversité, avec des produits 
livrés de plus rapidement possible, on peut s’attendre à un développement de la massification inhérent 
au transport maritime : il permet de mettre aux portes de l’Europe les productions de l’Asie … et du 
reste du monde … à un prix très proche du prix de production, la massification contribuant à des prix 
de transport très faibles (comparable au prix du transfert de ce produit du Havre à Paris). Ce coût très 
faible place les confins du monde aux portes de l’Europe. Cela explique pourquoi le transport combiné 
est « tiré » par le maritime. 

Mais l’augmentation très importante du nombre de conteneurs attendue au port du Havre avec 
l’ouverture de Port 2000 qui s’est concrétisée par des engagements pris par les armements ne sera pas 
absorbée par les destinations actuelles du Port du Havre :
il faut que le Port du Havre repousse les frontières de son hinterland : cela passe par deux 
actions concourantes, qui peuvent s’illustrer sur l’axe retenu Le Havre - Allemagne : 
Renforcer la captation du marché alsacien et prendre pied sur le marché allemand ou suisse. 
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A. Renforcer la « captation » du marché alsacien

Le seul marché alsacien est étroit et la concurrence est vive :  
Athus au débouché de l’Athus Meuse (on retombe là sur l’offre ferroviaire efficace de nos voisins) est 
un redoutable concurrent ; 
Mannheim, en Allemagne est aussi un pôle d’attraction ;  

L’amélioration de l’attractivité du lien ferroviaire suppose : 
1. Renforcer la fiabilité25 du lien ferroviaire (seul lien réaliste de transport des conteneurs depuis 

Strasbourg) : si le conteneur amené au chantier n’arrive pas au Havre dans les temps indiqués, si 
arrivé au port du Havre on découvre que l’armateur concerné a « sauté » l’escale du Havre en 
raison d’un dysfonctionnement du port, le chargeur ou le transitaire se détournera pour longtemps 
de cette destination et préfèrera Anvers ou Rotterdam. … qui peuvent d’ailleurs eux-mêmes 
connaître des dysfonctionnements : il convient donc que le Havre se situe dans les standards 
européens de qualité de service. 
C’est pour cette raison que, au moins pour le temps où les opérateurs ferroviaires n’auront pas fait 
la démonstration de l’efficacité et de la fiabilité d’autres systèmes, il faut en revenir au système de 
navettes entre un terminal du Havre et un ou des chantiers à l’Est de l’hexagone. 

2. Améliorer la performance économique 
Un des concurrents important du fer est le fleuve : le Rhin : un peu plus lent (2 jours à la descente 
vers les ports du Nord, 3 jours à la remontée) et soumis aux aléas des basses eaux … mais 
bénéficiant d’un tirant d’air amélioré par le rehaussement récent des ponts qui limitaient le 
chargement à 3 hauteurs de conteneurs au lieu de 4. Le fluvial a une part de marché sans doute 
supérieure à 50 % et peut proposer des prix très compétitifs. 
Le second concurrent est le routier en direction des ports du Nord : il apporte une réponse plus 
chère certes, mais est souple rapide et efficace. 
Le niveau actuel de concurrence entre modes – qui ne tient pas compte des hausses en cours de la 
CNC – peut être approché avec les données suivantes 

Histogramme reprenant les prix de transport fer, route et fluvial
vers les ports allemands et les ports Amsterdam Rotterdam et Anvers

Le prix combiné indiqué dans le graphe ci-avant inclut un coût routier de 110 euros  
                                                          
25 en ayant néanmoins conscience que la fiabilité ferrée, ne peut par construction atteindre la fiabilité routière (un rail cassé
a plus de conséquences qu’un dommage à une chaussée ; un incident externe immobilise un train … et donc 40 ou 50 
conteneurs d’un seul coup) 
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Ceci permet de calculer le coût d’un transport d’un conteneur 40' simplement rendu terminal (en 
déduisant ces 110 euros ) 

Munich / Ports allemands par le fer    438 euros  
Mannheim / (Anvers /Rotterdam) par le fer   300 euros  
Mannheim / Anvers /Rotterdam ) par le Rhin  260 euros  

Par comparaison le 40' Le Havre sur Strasbourg  (rendu terminal) est vendu en 2004 à 368 €26

On comprend ainsi la difficulté de l’exercice de vouloir prendre pied sur le marché allemand. 
Pour donner un « bon service », sur le Havre Strasbourg, il faudrait 3 allers retours par semaine au 
minimum ; nous placerons la barre un peu plus haut à 5 allers retour par semaine (soit un train par jour 
ouvrable, soit de 25 000 à 30 000 EVP, soit plus du double d’aujourd’hui). 
Comme on le déduit des informations fournies ci avant, c’est sur la base d’un prix supérieur de près de 
40 % par rapport à l’alternative fleuve-ports du Nord qu’il faut reconstruire une économie compétitive 
du transport, montrant l’importance du chemin à parcourir.  
Compte tenu des avantages du ferroviaire (accès plus rapide au premier port touché à l’import et 
dernier port touché à l’export), c’est une réduction des coûts d’environ 20 % qu’il faut viser … afin 
d’atteindre un coût de transport de 300 à 320 € pour un 40’ soit 150 à 160 € pour un EVP 

La création d’une navette ferroviaire indéformable devrait logiquement faire baisser les prix de 
revient27 ;
Il nous semble également indispensable, compte tenu de l’étude des flux continentaux préalablement 
évoquée de compléter des trains par des caisses mobiles « continentales » afin d’améliorer le 
remplissage. Mais cela pose immédiatement la question de « l’accueil » d’un trafic continental sur un 
territoire portuaire ; nous reviendrons sur cette question, certes complexe, mais qui nous semble une 
condition essentielle à la réalisation d’une navette économique et performante entre Le Havre et 
Strasbourg, se prolongeant vers l’Allemagne et la Suisse 
Le passage par les chantiers est lui aussi susceptible d’amélioration économique.

A Strasbourg : le port autonome propose ses services sur le terminal tout neuf de Port Nord du 
Rhin ; il conviendrait de faire une analyse précise du prix de revient de la manutention à 
Cronembourg, et des coûts susceptibles d’être proposés au port de Strasbourg, de les comparer à un 
« prix de marché », et d’évaluer l’intérêt de la « tri-modalité » offerte par Port du Rhin 
Au Havre, la question des installations ferroviaires portuaires, et du relais entre le tractionnaire 
grande ligne et l’exploitant des installations portuaires ne peut être éludée et est une source de 
progrès importante : une action convergente de l’ensemble des acteurs concernés permettant au 
port du Havre de se doter d’un embranchement ferré efficace exploité de manière économique est 
absolument nécessaire. 

En reprenant les données actuelles de coût d’une navette ferroviaire entre Le Havre et Strasbourg, il est 
possible de voir l’écart très important entre ce qui serait souhaitable et la réalité actuelle, telle que nous 
avons pu l’apprécier28.

Le coût tel qu’il ressort des éléments que nous avons pu rassembler (cf. tableau ci-dessous) serait de 
228 € par EVP … à comparer au coût d’objectif que nous avons cité de 150 à 160 € par EVP, ou 225 à 
240 € pour un conteneur « moyen » (un « conteneur moyen » est une moyenne entre un conteneur 20 
pieds et un conteneur 40 pieds), livré sur terminal et comprenant la manutention à l’arrivée et non au 
départ (comprise dans les « Terminal Handling Charges »)  

                                                          
26 Ce tarif semble devoir être majoré de 5% pour obtenir un prix 2005 
27 Cela suppose un remplissage équilibré entre l’aller et le retour, qui repose en partie sur une action volontariste des 
armements 
28 Les chiffres que nous citons sont donnés par recoupements, nos interlocuteurs ayant souhaité rester très discret sur ces 
sujets qu’ils considèrent comme « stratégiques » 
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Exemple navette ferroviaire Strasbourg - le Havre 

Distance (km ) 700
A/R par semaine 5
Données trains    Les Coûts « présumés »    

      
Nbre de wagons (yc réserve)  30       
         
Nbre maxi EVP  80 EVP  traction ferroviaire gde ligne 6300,00 €  
(soit nbre de conteneurs)  52   (coût par km) 9,00 €  
     dernier km (évaluation) 1000,00 €  
taux de remplissage  0,7   redevance d'infrastructure 1050,00 €  
         
Nbre EVP réel moyen  56 EVP  wagons 1500,00 €  
(soit nbre de conteneurs)  37   maintenance wagons 70,00 €  
capacité annuelle transportée  28000 EVP  transferts interterminaux PAH 1100,00 €  
( sur 50 semaines)         
(soit nbre de conteneurs)  18340   wagons "refusés" ( RAT VT) 70,00 €  
     manutention Strasbourg 1100,40 €  
         
     frais terminaux 500,00 €  
     assurance 70,00 €  
         
     total des coûts livré sur terminal 12760,40 €  
     ( le transfert au Havre étant inclus dans les THC) 
     soit par EVP 227,86 €  
         

A seule fin de visualiser la gamme d’effort à faire, nous avons « recalculé » le bilan économique de la 
ligne sur la base de la grille de coûts que nous avons pu grossièrement établir et qui nous permet une 
approche économique homogène des axes étudiés : nous constatons dans le tableau page suivante, 
qu’en supposant un taux de remplissage de 80 % au lieu de 70 %, un dernier km au Havre à 700 euros, 
et l’absence de coûts de transferts inter terminaux … qui pourraient relever des THC…, on atteindrait 
un coût à l’EVP de 170 euros… proche de la valeur marché que nous nous étions fixée … 

Ces estimations sont bien entendu très imparfaites, et nous renforcent dans la suggestion de faire 
établir des bilans économiques par des expertises de coût totalement indépendantes des opérateurs 
impliqués dans le transport combiné 
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L’effort à faire est donc important, peut-être pas insurmontable, surtout s’il est facilité par une 
intervention publique d’aide à la restructuration

B. Prendre « pied » sur le marché allemand ou suisse

La question se pose alors de savoir si le Havre est un port national ou une porte de l’Europe. La 
réponse est aujourd’hui donnée par la carte29 ci-après, document émanant du port du Havre et 
figurant les destinations desservies par les ports concurrents de la façade maritime Nord – qui semblent 
ignorer les frontières de nos voisins –, ainsi que les destinations desservies par le port du Havre, qui 
« bute » sur les limites de l’Hexagone…  
Si l’on examine plus précisément l’hypothèse d’un chantier à Strasbourg, pour que ces navettes soient 
économiquement performantes, elles doivent être remplies dans les deux sens. Le marché alsacien 
n’étant peut-être pas suffisant, il convient de  rabattre sur Strasbourg du trafic concernant l’Allemagne 
ou la Suisse, et au Havre, faire converger les conteneurs des autres terminaux sur le terminal de départ 
de la navette. 

                                                          
29 le titre de la carte est « opérateurs ferroviaires » ; on comprendra facilement qu’en réalité il s’agit de liaisons assurées par
des opérateurs de transport combiné, comme l’indique la légende ( CNC / ERS / BoxXpress etc.) 

Données physiques Coûts
Unité de
compte

Distance (Km) 700 Km traction au km train 8 €
Nombre A/R par jour de
semaine du chantier 2 coût traction gde ligne train 5600 €
Nbre maxi de caisses mobiles
ou conteneurs par train 52 dernier km Strasbourg train 300 €
taux de remplissage 80% dernier km Le Havre train 700 €
Nbre moyen de caisses 42 coût  total traction train 6600 €
(soit en EVP) 62 location de wagon / caisse wagon 35 €

location wagons train 1456 €

Coût acheminement routier manutentions (1 fois) (l'autre incluse dans les THC) caisse 30 €

€

frais terminaux (par train) train 500 €
coût de repositionnement 200 € acheminement Strasbourg caisse 150 €
Coût du trajet au km 0,8 € acheminement Le Havre (inclus THC) caisse 0 €
coût du trajet 560

frais Gx opérateur TC 8%

Coût total routier 760 € Coût total combiné caisse 417 €
soit par EVP y.c. post acheminement EVP 278 €
soit par EVP hors acheminement Strasbourg EVP 170 €

Essai de simulation des coûts sur Le Havre Strasbourg
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La carte ci dessus ne reflétant que les liaisons concernant le Havre, et pour avoir une meilleure 
connaissance des flux français de transport combiné, on trouvera ci-après la carte des flux 2004 de 
transport combiné intéressant la France :  
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A voir cependant l’offre de transport reliant les ports du Nord au cœur de l’Europe, connaissant le 
tropisme « culturel » susceptible d’orienter les chargeurs d’Outre Rhin vers ces ports du Nord, à 
constater la puissance des liens ferroviaires Nord Sud qui laissent la France à l’Ouest, à observer la 
carte des services ferroviaires, d’une densité impressionnante, qui ignorent les frontières entre 
l’Allemagne, la Suisse et l’Italie, ainsi qu’avec les nouveaux entrants, et ceux bien plus clairsemés qui 
couvrent la France, on répond vite en affirmant la nécessité d’une nécessité d’une « rupture » si l’on 
veut donner au port du Havre une ambition européenne. 

Si l’on disposait d’une offre fiable et performante sur Le Havre Strasbourg, la question de l’attractivité 
en direction du marché allemand se poserait en des termes tout à fait nouveaux 

Il est frappant de constater l’absence, au moins apparente, de connaissance des professionnels que nous 
avons rencontrés du trafic allemand, voire Suisse susceptible d’alimenter Le Havre via Strasbourg. A 
une époque où gagner un jour est décisif dans la décision des chargeurs ou commissionnaires, 
comment ne pas réussir à valoriser l’avantage du Havre : peu de clients du transport, fussent-ils non 
français, résistent à des prix attractifs. 

Il nous semble donc nécessaire d’approfondir30 la connaissance des potentialités des marchés 
européens pour le Havre via Strasbourg.

L’ouverture vers l’Allemagne, la Suisse, voire les nouveaux entrants, pourrait également susciter un 
intérêt de la Commission si attentive à surpasser l’effet frontière et des pouvoirs publics français afin 
de donner une dimension européenne au Havre…  

                                                          
30 L e port dispose déjà d’une étude de marché sur la Bavière 
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Etude d’une liaison ferroviaire Le Havre / Allemagne via Strasbourg 

En résumé, bien que cette liaison soit la plus faible en termes de capacité ( 6% de la capacité 
des cinq axes terrestres étudiés), le lien Le Havre Strasbourg nous semble un axe pertinent de 
transport combiné, méritant un soutien de la puissance publique … et de l’Europe ;

C’est partiellement une démarche de transfert de la route vers le rail pour les conteneurs qui 
aujourd’hui partent par la route vers Anvers ou Rotterdam, ou pour les caisses mobiles qui partent 
vers la Normandie par la route, mais cette liaison revêt aussi un  aspect concurrence avec le fleuve, et 
vise essentiellement alors à « asseoir » l’Hinterland du port du Havre et à s’inscrire dans une logique 
pure de compétition dans le commerce international.

Les pistes d’amélioration nous semblent les suivantes : … au-delà des mesures générales énoncées 
par ailleurs (amélioration de la qualité et du cadencement des sillons, commercialisation et yield 
management, meilleur accès des PME au marché du combiné etc.  

Revenir à une navette « train bloc », afin d’obtenir la fiabilité nécessaire 
Capter les trafics continentaux afin de pouvoir constituer des trains mixtes conteneurs / caisses 
mobiles en cumulant les trafics maritimes et continentaux 
Et en conséquence étudier la possibilité d’une plateforme commune dans ou à proximité du 
port du Havre pour accueillir caisses et conteneurs 
Approfondir les études de marché pour avoir une meilleure connaissance des marchés 
européens (allemands ou suisses) captables
Etudier les conditions d’amélioration de la performance du chantier strasbourgeois, en 
examinant l’alternative de « port nord du Rhin » 
Améliorer des conditions de la desserte ferrée du Havre ; il convient que le « brouettage », qu’il 
utilise le fer ou la route, soit assuré par des opérateurs spécialisés, en capacité d'optimiser 
« l’interface » entre les terminaux maritimes et le tractionnaire grande ligne offrant au transport 
une plateforme multimodale (mer / fer / fleuve) compétitive à l’échelle des ports de l’Europe du 
Nord
Mettre en place d’un système d’information de « bout en bout » fiable et intégré (évitant les 
recopies)
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Etude de la liaison ferroviaire Paris Marseille 

°  ° 

°
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Paris  Marseille : une liaison « dans le marché » ?

Un marché indiscutable, une distance favorable, tout semble réuni pour que le Paris Marseille soit une 
« locomotive » du transport combiné. 

Quatre sites à Marseille permettent – ou sont susceptibles – de permettre d’accueillir du transport 
combiné : 

Deux sites maritimes : Mourepiane à Marseille ; FOS Gravelot sur FOS 
Deux sites « continentaux : Le Canet à Marseille ; Clesud à Grans / Miramas 

Le trafic total arrivant à Marseille peut être estimé à : 
48 000 UTI par an au Canet (soit environ 700 000 tonnes) dont 33 000 environ venant de la 
région Ile de France 
80 000 UTI à Mourepiane (soit environ 1,2 million de tonnes)… dont une très faible proportion 
à destination de la région parisienne (environ 3 000 UTI par an auquel s’ajoute le trafic via le 
point nodal Ile de France) 
45 000 UTI à FOS (soit environ 700 000 tonnes), avec 40% du trafic à destination du point 
nodal Ile de France 

Pour opérer les trafics à destination ou en provenance de Paris, on peut estimer qu’il y a au Canet : 
cinq trains par semaine Novatrans reliant Marseille à Valenton avec une assez bonne fiabilité 
(de l’ordre de 90 %) transportant environ 15 000 UTI par an ,
cinq trains par semaine reliant Marseille à Bonneuil (T3M via CNC) avec un taux de fiabilité 
de 87 à 94 % transportant également environ 15 000 UTI par an,  
1 train d’axe hebdomadaire reliant Marseille à Valenton, opéré par la CNC avec un taux de 
fiabilité de plus de 91 %, transportant environ 3 000 UTI par an 
et 5 trains par semaine entre le Point Nodal Ile de France et Le Canet avec un taux de fiabilité 
de 90 %

Le potentiel

L’étude confiée par le CNT au bureau d’étude Samarcande, que l’on trouvera en annexe, et qui 
examine le seul trafic marchandise passant par la route entre la région Ile de France et les départements 
des bouches du Rhône et du Var d’autre part, s’établit à 1 060 000 tonnes, dont 86% émanant des 
Bouches du Rhône. Côté Ile de France, il est dominé par La Seine et Marne et le Val de Marne. 

« Les produits formant l’essentiel du potentiel présentent des caractéristiques physiques ou de 
transport autorisant une substituabilité fer - route en caisses mobiles ou conteneurs. Ce sont, pour 
l’essentiel, des produits de grande consommation s’inscrivant moins dans des chaînes 
interindustrielles en flux tendus que dans des chaînes logistiques liées au secteur du commerce 
(grande distribution, notamment). Cette structure du potentiel n’est pas incompatible avec le transport 
combiné dont la grande distribution est un des clients. » 

« Le potentiel est équilibré. Cet équilibre global masque toutefois des disparités notables selon les 
produits

Sur un périmètre « élargi aux départements voisins, calculé entre :
- l’Ile de France et les départements limitrophes de l’Ile de France. 
- les départements des Bouches du Rhône, du Var, des Alpes Maritimes, des Alpes de Hautes 

Provence et des Hautes Alpes. » 
on identifie un potentiel de 1,8 millions de tonnes. 
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Sur la base des données dont Samarcande dispose pour 2002-2003 indiquant « un trafic du chantier de 
Marseille s’établissant à : 

- 150 800 tonnes nettes pour les relations Sud – Nord 

- 181 000 tonnes nettes pour les relations Nord – Sud 

(ce qui semble sensiblement inférieur aux trafics ci dessus évoqués d’environ 36 000 UTI soit 540 000 
tonnes environ hors point nodal Ile de France)

Le taux de captation31 peut, dès lors, être estimé entre 15 et 24 % selon le potentiel pris en compte. 

Cœur du potentiel Potentiel élargi 

24 % 15 % 

Ces trafics sont reportés sur la carte ci-après :

                                                          
31 trafics réels / [trafics réels  potentiel] 
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L’économie

Les informations en notre possession semblent confirmer de bons taux de remplissage et une économie 
favorable.

 Serait-ce donc une liaison dans lequel l’ensemble des acteurs (tractionnaire, opérateur de 
transport combiné, transporteurs) puisse dégager des profits ? N’ayant pas eu accès aux « comptes » 
des uns et des autres, nous ne pouvons bien sur nous prononcer, simplement citer quelques ordres de 
grandeur : 

Essai de simulation des coûts sur Paris Marseille 
     

Données physiques    Coûts Unité de compte    

           
Distance (Km) 800 Km traction au km train 8 €

Nombre A/R par jour de semaine du chantier 4  coût traction gde ligne  train 6400 €

Nbre maxi de caisses mobiles / train 50  dernier km Paris train 500 €
taux de remplissage 80%  dernier km Marseille train 800 €
Nbre moyen de caisses 40  coût  total traction  train 7700 €
    location de wagon / caisse wagon 35 €
    location wagons train 1400 €

Coût acheminement routier   manutentions (2 fois) caisse 60 €

    frais terminaux (par train) train 250 €
coût de repositionnement 200 € acheminement Paris caisse 200 €
Coût du trajet au km 0,8 € acheminement Marseille caisse 150 €
coût du trajet 640 €        
    frais Gx opérateur TC   8%  
           

Coût total routier 840 € Coût total combiné caisse 695 €

      

Ces « simulations » semblent confirmer que cette liaison est « saine » sur le plan économique et 
permet de vendre du transport combiné à prix compétitif. 

Les axes de progrès

Mais les acteurs de ce transport expriment des inquiétudes, des souhaits de proroger des dispositions 
existantes, et évoquent des pistes d’amélioration. 

Au titre des inquiétudes il s’agit des augmentations tarifaires réalisées ou envisagées par la 
SNCF32, sans que les acteurs aient perçu une véritable amélioration des prestations : il est 
indispensable d’avoir une meilleure lisibilité des progrès en matière de qualité de service ; des 
repères, des engagements fermes de la part de la SNCF : l’équilibre économique ci avant 
exprimé, suppose un fort taux de remplissage qui ne peut être permis que si la fiabilité est là, et 
s’il n’y a pas de surcoûts directs ou « collatéral » induit par des dysfonctionnements 
Au titre du souhait de préserver les avantages existants, les acteurs considèrent que la 
dérogation accordée au transport combiné, pour compenser la surcharge induite par les caisses 
mobiles en autorisant un tonnage de 44 tonnes, est utile et nécessaire  

                                                          
32 Les augmentations prévues pour 2005 et 2006 sont en fait connues depuis juillet 2004 
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Au titre des améliorations envisagées, les acteurs s’accordent pour considérer que le chantier 
du Canet à Marseille n’est pas pleinement adapté au transport combiné. Un projet de RFF 
existe prévoyant 3 voies de 750 m qui améliorerait sensiblement les conditions de traitement 
des trains de fret, mais ce projet pose la question du temps d’utilisation du chantier : un 
chantier performant ne peut se « rentabiliser » exclusivement sur des trains « saut de nuit » 
arrivant ou partant à la même heure. Il faut donc traiter plusieurs trains sur une même voie ; 
cela suppose d’élargir la plage horaire de traitement des trains. 

Cela n’apparaît pas utopique : on peut aussi évoquer les chantiers terminaux en Allemagne 
ouverts en fonctionnement 24h sur 24 ; idem pour Eurotunnel ; dans un cas plus proche de 
nous, on peut citer la navette de l’après-midi de Modalhor qui est plutôt bien remplie ; les 
horaires de jour ont d’ailleurs fonctionné par la passé, mais avec un tarif de jour « dissuasif » 
plus cher que le tarif de nuit ; beaucoup de trains du samedi ont été supprimés. 
Est évoqué, à propos de l’élargissement de la plage horaire de travail, le train Paris Marseille de 
21 h 30 au départ de Paris abandonné depuis, mais qui donnait satisfaction. 

La SNCF et RFF sont prêts à répondre à des demandes de liaisons de jour, et à favoriser une 
meilleure utilisation des capacités tout au long de la semaine, y compris en ayant recours à la 
modulation des tarifs 

L’exploitation des chantiers peut elle aussi être améliorée en confrontant les offres de service 
actuelles à celles d’opérateurs spécialisés pour traiter la traction dans les terminaux, voire les 
opérations de RAT et VT, l’entretien des boîtes, le « petit entretien » des wagons 

De nouvelles fréquences supposent de donner des sillons ; la qualité des sillons offerts et de 
l’utilisation des sillons passe par l’allocation de sillons « irrévocables » – ce qui a pour 
conséquence d’imposer à l’opérateur un respect scrupuleux des horaires et d’assumer les 
conséquences d’un sillon « loupé ». Mais le sillon peut avoir été perdu pour des raisons 
totalement étrangères à l’opérateur, et même avec une faible occurrence, cette situation peut 
être très dommageable : il faut donc pouvoir disposer de sillons de secours ou d’itinéraires de 
déviation. RFF  rappelle que dans l’étude d’une offre de sillons de meilleure qualité, ont été 
envisagés des « sillons cadencés ». 

Enfin la traction peut être optimisée, tant en terme de coût que de fiabilité, en minorant les 
relais machines / conducteurs : la solution d’une seule machine pour tracter le train de Paris à 
Marseille est certainement à étudier33 … ceci rejoint d’ailleurs la question des sillons de jour 
qui permettraient de pleinement optimiser le transport combiné. Il convient par ailleurs 
d’innover sur l’exploitation ferrée des terminaux, et alléger les charges de structure 
susceptibles d’alourdir le coût du transport combiné. 

L’information doit être améliorée en permettant un suivi GPS des caisses mobiles 

Nous n’avons pas étudié de manière précise dans ce chapitre le trafic portuaire Mourepianne / Paris 
(80 000 UTI sont « traités » annuellement à Mourepiane) ou Gravelot / Paris, la réflexion sur le 
transport de conteneurs ayant été abordée à propos du port du Havre. 

                                                          
33  Il serait intéressant que les opérateurs soient associés à ces études, dès lors que celles ci sont susceptibles de modifier 
l’équilibre entre la qualité et l’économie 
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L’importance des trafics existants ou potentiels justifie des trains indépendants pour le 
continental et le maritime ; on peut néanmoins se poser la question (comme cela a été posé 
dans le cas Strasbourg / Le Havre), afin de favoriser l ‘amélioration des taux de remplissage, 
d’accueillir à des conditions économiques compétitives des caisses mobiles sur les 
chantiers portuaires. Cela n’apparaît pas absurde si on se réfère à l’exemple du chantier de 
Vénissieux où CNC opère avec 80 % de conteneurs maritimes et 20 % de caisses mobiles rail-
route. On signalera également que la « subtilité »  de la distinction entre la manutention 
portuaire et la manutention continentale est « franco-française »… et peut-être perfectible, si 
tout le monde y trouve intérêt. 

Ouvrons enfin une piste « tarifaire » : outre la modulation tarifaire de jour / vs de nuit, ou 
celle semaine / vs week-end, ne peut-on envisager une pratique de « coût marginal » pour le 
rapatriement des conteneurs ou caisses mobiles vides sur des « slots » non réservés affectés à la 
dernière minute en fonction du taux de remplissage constaté.  
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Etude de la liaison ferroviaire Paris Marseille 

L’axe Paris Marseille est un des axes importants du transport combiné : il représente plus de 25 
pour cent du potentiel des 5 axes terrestres étudiés. 

Le trafic continental actuel « capte » une part importante du trafic potentiel ; l’économie de cette 
liaison est favorable, mais des améliorations sont possibles : 

Etudier la possibilité d’une locomotive unique tractant une navette de Paris à Marseille, avec 
le minimum de relais de conducteurs : il semble que cela sera mis en place 
Etudier la possibilité d’un aller de nuit et d’un retour de jour, optimisant la rentabilisation 
du matériel ferroviaire et des chantiers là aussi, cela semble prévu dès l’été prochain 
Rechercher la possibilité de trains mixtes maritimes / continentaux au départ de 
Mourepianne
Améliorer la fiabilité avec des sillons de qualité secourus par des sillons ou des trajets 
alternatifs – éventuellement facturés à prix « dissuasifs » au responsable du retard – en cas 
d’incident
Plus encore, s’assurer d’un parc suffisant de locomotive : à partir d’un certain seuil de 
trafic, la possibilité d’une locomotive de réserve est à étudier : ceci peut être en relation avec 
le point suivant … : 
…Offrir une modulation tarifaire (« tarifs marginaux pour les « vides » non réservés » ; 
« circuler de jour comme de nuit » ; « circuler toute la semaine ») 
Réaliser des travaux d’aménagement des terminaux, en remettant à plat leur économie, et 
leurs modes de fonctionnement. 
Améliorer en cas d’incident l’information du destinataire de la caisse ou du transporteur 
de post acheminement,
Eviter les « recopies » d’un système d’information à un autre système d’information34

                                                          
34 Aujourd’hui, par exemple, la facturation de la SNCF se fait par « wagons », alors que les lettres de voiture sont transmise 
à la SNCF de manière informatique, par référence au train 
De même il faut recopier manuellement les manifestes de matières dangereuses ( ADR versus RID ) 
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